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 Ouverture de deux sentiers pédestres à Kinnear’s Mills 
 
 
 
La société Héritage Kinnear’s Mills, le Comité d’embellissement et le conseil municipal sont heureux 
d’annoncer aux citoyens et aux médias de la région l’ouverture de deux sentiers pédestres, et ce,  grâce au 
financement qu’ils ont obtenu dans le cadre du Pacte rural (SDE), ainsi que celui du Fonds régional 
d’investissement jeunesse (FRIJ) par l’intermédiaire du Forum Jeunesse régional de Chaudière-
Appalaches (FJRCA).  
 
 
Présenté dans le cadre du Pacte rural 2002-2007, un programme visant à renforcer et à soutenir le 
développement en milieu rural, le projet a obtenu une subvention de 18 400 $ à laquelle la municipalité a 
ajouté un montant de 6 000 $. Quant au Forum Jeunesse régional Chaudière-Appalaches, il a servi de 
précieux intermédiaire pour obtenir une subvention du Fonds régional d’investissement jeunesse au 
montant de 25 500 $, ce qui a assuré le salaire de deux jeunes de la région, Thierry Bourgault et Mathieu 
Wéra Bussière, pour une période de six mois. Un autre jeune du village, Jean-Pierre Malo, a contribué à 
développer le potentiel des sentiers lors d’un stage en technique d’aménagement et d’interprétation du 
patrimoine naturel en 2008.   
 
 
Il est important de souligner le support propriétaires actuels  qui acceptent  si généreusement que le tracé 
de ces deux sentiers traverse leurs terres. Il s’agit de M. Marquis Bédard, Mme Guylaine Fillion, M. Roger 
Gosselin, M. Serge Bolduc, M. Laurent Lessard, Mme Jeannine Bilodeau et M. Jean-Claude Nadeau.  
 
 
Figurant parmi les projets de la collectivité de Kinnear’s Mills, l’aménagement de ces sentiers pédestres a 
pour but de soutenir le développement touristique et économique en permettant aux visiteurs de découvrir 
le patrimoine naturel et culturel de la localité classée site historique. Ceux-ci,  s’étendant sur une dizaine de 
kilomètres, permettent de faire une randonnée en montagne et de faire une promenade le long du ruisseau 
Old Mill. En outre, cet aménagement a donné lieu à des recherches historiques, fauniques et géologiques 
dont les conclusions sont exposées sur les panneaux d’interprétation qui jalonnent les deux sentiers.  
 
 
  
 

Bonne randonnée! 


